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LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE CRIMINELLE, a rendu l’arrêt suivant :  
Statuant sur les pourvois formés par :  
- M. Mohamed X..., 
  
- Mme Ammara Y..., épouse X...,   
contre l’arrêt de la cour d’appel de LYON, 4e chambre, en date du 30 janvier 2014, qui a 
prononcé sur leur requête soulevant des incidents contentieux relatifs à l’exécution de 
l’arrêt de ladite cour d’appel du 28 septembre 2010 ;   
La COUR, statuant après débats en l’audience publique du 11 mars 2015 où étaient 
présents dans la formation prévue à l’article 567-1-1 du code de procédure pénale : M. 
Guérin, président, M. Germain, conseiller rapporteur, Mme Nocquet, conseiller de la 
chambre ;   
Greffier de chambre : M. Bétron ;   
Sur le rapport de M. le conseiller GERMAIN, les observations de la société civile 
professionnelle RICHARD, avocat en la Cour, et les conclusions de M. l’avocat général 
WALLON ;   
Joignant les pourvois en raison de la connexité ;   
Vu le mémoire produit, commun aux demandeurs ;   
Sur le moyen unique de cassation, pris de la violation des articles 593 et 710 du code de 
procédure pénale, défaut de motifs et manque de base légale ;   
” en ce que la cour d’appel a rejeté la requête de M. et Mme X...tendant à voir restituer à 
Mme X...les droits qu’elle détient sur l’immeuble sis ..., à Vaulx-en-Velin, cadastré AT 647, 
dont elle est propriétaire en indivision avec M. X...;   
” aux motifs que la Cour de cassation a par arrêt en date du 3 novembre 2011, rejeté le 
pourvoi de M. X..., qui arguait d’une atteinte excessive au droit au respect de sa vie 
familiale et au respect de ses biens, garantis par les articles 8 de la CEHD et 3-1 de la 
Convention internationale des droits de l’enfant d’une part, l’article 1re du premier 
protocole additionnel à la CEDH ; que des moyens identiques fondent la requête 



examinée ce jour ; que la cour de cassation a jugé qu’en statuant par les motifs ci-dessus 
exposés pour prononcer la confiscation d’un bien immobilier et de trois véhicules, la cour 
d’appel avait fait l’exacte application de l’article 222-49 alinéa 2 du code pénal sans 
méconnaître les dispositions conventionnelles invoquées ; que la confiscation prévue par 
l’article 222-49 du code pénal et prononcée par la cour d’appel a un caractère obligatoire ; 
qu’ainsi la 4e chambre de la cour d’appel de Lyon a expressément prononcé la 
confiscation non pas des parts indivises de M. X...sur l’immeuble, mais celle du bien dans 
son entier indépendamment de l’indivision résultant du régime de la communauté entre les 
époux, en nature et non en valeur, ainsi que le permettent les dispositions du code pénal 
précitées ; que l’arrêt du 28 septembre 2010 est définitif et s’applique “ erga omnes “ 
depuis le 3 novembre 2011 concernant le sort du bien immobilier confisqué ; que l’arrêt 
n’est en conséquence affecté d’aucune erreur matérielle ; que la requête en rectification 
d’erreur matérielle sera rejetée ;   
” alors que tous incidents contentieux relatifs à l’exécution sont portés devant le tribunal ou 
la cour qui a prononcé la sentence ; que constitue un tel incident, la demande en 
restitution de droits immobiliers formée par un tiers à la décision pénale ayant ordonné la 
confiscation ; que la cour d’appel qui a prononcé la sentence est donc compétente pour en 
connaître ; qu’en décidant néanmoins que l’arrêt du 28 septembre 2010, ayant ordonné la 
confiscation du bien immobilier, étant définitif et s’appliquant « erga omnes », la requête 
de Mme X..., tendant à obtenir la restitution de ses droits immobiliers sur cet immeuble, ne 
pouvait être accueillie, la cour d’appel a exposé sa décision à la cassation “ ;   
  
Vu les articles 710 et 593 du code de procédure pénale, ensemble les articles 131-21 et 
222-49 du code pénal ;   
Attendu, d’une part, que doit être examinée, au regard des articles susvisés du code 
pénal, la requête de toute personne non condamnée pénalement qui est copropriétaire 
d’un bien indivis et qui soulève des incidents contentieux relatifs à l’exécution d’une 
décision pénale ordonnant la confiscation de ce bien ;   
Attendu, d’autre part, que tout jugement ou arrêt doit comporter les motifs propres à 
justifier la décision ; que l’insuffisance ou la contradiction de motifs équivaut à leur 
absence ;   
Attendu qu’il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure que, par arrêt du 28 
septembre 2010, la cour d’appel de Lyon a déclaré M. X...coupable d’infractions à la 
législation sur les stupéfiants et a notamment prononcé la confiscation de l’immeuble situé 
à Vaulx-en-Velin dont il était propriétaire, en indivision avec son épouse, mesure devenue 
définitive le 3 novembre 2011 ; que, le 14 novembre 2013, les demandeurs ont présenté 
devant cette juridiction une requête fondée sur les dispositions de l’article 710 du code de 
procédure pénale et tendant à voir restituer à Mme X...les droits qu’elle détenait sur cet 
immeuble ;   
Attendu que, pour rejeter cette requête, l’arrêt relève notamment que la décision du 28 
septembre 2010 ayant prononcé la confiscation de l’immeuble dans son entier s’applique “ 
erga omnes “ ;   
Attendu que les juges ont, à bon droit, rejeté la requête de M. X..., qui n’avait pas qualité 
pour la présenter et dont le moyen sera, en ce qui le concerne, écarté ;   
Mais attendu qu’en omettant dans son dispositif de statuer sur la demande en restitution 
de Mme X..., sans dire si celle-ci pouvait ou non être considérée comme propriétaire de 
bonne foi de sa part indivise, au sens des articles 131-21 et 222-49 du code pénal, la cour 
d’appel n’a pas justifié sa décision ;   
D’où il suit que la cassation est encourue de ce dernier chef ;   
Par ces motifs :   
I-Sur le pourvoi de M. X...:   
Le REJETTE ;   



II-Sur le pourvoi de Mme X...:   
CASSE et ANNULE, en ce qui la concerne, l’arrêt susvisé de la cour d’appel de Lyon, en 
date du 30 janvier 2014, toutes autres dispositions étant expressément maintenues ;   
Et pour qu’il soit à nouveau jugé, conformément à la loi, dans les limites de la cassation 
ainsi prononcée ;   
RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Lyon, autrement composée, à 
ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil ;   
ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe de la 
cour d’appel de Lyon et sa mention en marge ou à la suite de l’arrêt partiellement annulé 
;   
Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, chambre criminelle, et prononcé par le président 
le vingt mai deux mille quinze ;   
En foi de quoi le présent arrêt a été signé par le président, le rapporteur et le greffier de 
chambre.  
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